
                                                        FRAIS EXIGÉS AUX PARENTS 

                                                                        2020-2021 
 

La loi stipule que les manuels et le matériel didactique requis pour l’enseignement sont gratuits. 
 

Au début de chaque année scolaire, un montant d’argent vous est demandé afin de couvrir le coût du matériel périssable (cahiers d’exercices, 
agenda, etc.) (Art. 7 LIP) dans lequel votre enfant « écrit, dessine ou découpe ».  
 
Remarquez que le matériel périssable n’est pas la même chose que la liste du matériel scolaire (crayons, règles et autres).  

 
 
 
 

PRÉSCOLAIRE (5 ans) 
 

1re  
année 

2e  
année 

3e  
année 

4e  
année  

5e  
année 

6e  
année 

Photocopies, impressions 
(Cahiers d’exercices maison)  

35,00 $ 
Photocopies: Situations 
d’apprentissage et exercices.  

33,92$ 18,94 $ 
 

32,44 $ 
 

14,94$ 13.07$ 13,07$   

Agenda 10,00 $ 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Agenda 7.06 $ 7.06 $ 7.06 $ 7.06 $ 7.06 $ 7.06 $ 

Cahier d’activités 
1re année: Numérik (16.02$ ch.) 
 
2e année: ABC avec Majesté(15,75$ ch.) 
                Numérik (15,25$ ch.) 
 
3e année: Jazz (17.50$ ch.) 
                 
 
4e année:   Jazz (17.50$ ch.) 
                   Matcha (17,50$) 
 
5e année: Cinémath (19.90$)  

                Arobas (16.97$) 

 
6e année: Cinémath (19.90$)  

                Arobas (16.97$) 

 

16,02$ 31,00$ 17,50 $ 35,00$ 36,87$ 36,87$ 

45,00$ 
Anglais (photocopies)  3.00$ 3.00$ 3.00$ 3.00$ 3.00$ 3.00$ 

TOTAL 60.00$ 60.00$ 60.00$ 60.00$ 60.00$ 60.00$ 


